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1. PREAMBULE 

 

Ce mémoire complémentaire présente les réponses de la SAS ROGNAC BUSINESS PARC à l’Autorité 
environnementale (CGEDD – MRAe - PACA) dont l’avis délibéré n°2021APPACA60/2973 du 18 novembre 
2021 porte sur l’étude d’impact du projet de création de la zone d'activités des Plans sur la commune de 
Rognac (13). 

 

Certaines réponse présentée dans ce mémoire complémentaire reposent sur différents dossiers non mis à 
l’Autorité environnementale pour l’instruction de l’étude d’impact (réalisée dans le cadre de la procédure 
permis d’aménagé pilotée par la commune de Rognac). Il s’agit en particulier de :  

- le dossier de déclaration du projet de zone d’activité au titre de la loi sur l’eau, procédure pilotée par 
la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) des Bouches-du-Rhône ;  

- l’évaluation des incidences du projet de zone d’activité sur le réseau Natura 2000, incluse au dossier 
de déclaration au titre de la loi sur l’eau, procédure pilotée par la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer (DDTM) des Bouches-du-Rhône ;  

- la demande de dérogation à la protection des espèces protégées, procédure pilotée par le service 
Biodiversité Eau et Paysage (SBEP) de la Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement (DREAL) Provence Alpes Côte d’Azur.  

Ces différents documents pourront être mis à disposition du public sur simple demande auprès du maître 
d’ouvrage ou des services instructeurs concernés cités ci-dessus. 

 

Dans un souci de clarté et de transparence, SAS Rognac Business Parc a préféré produire un mémoire en 
réponse à l’avis de l’Autorité environnementale plutôt que de reprendre l’étude d’impact de son projet. Le 
présent mémoire a été bâti en suivant le déroulé global de l’avis émis par la MRAe – PACA en rappelant en 
introduction de chaque paragraphe dans un encadré gris les recommandations et observation formulées 
par l’Autorité environnementale.  

 

 

Avant de développer des réponses aux remarques de la MRAe, il est intéressant de valoriser une démarche 
volontaire du maître d’ouvrage qui n’a pas été présentée dans l’étude d’impact du projet. Le maître 
d’ouvrage s’est engagé dans une démarche de certification environnementale « BREEAM » de son 
opération Rognac Business Parc et ambitionne une note « very good » (soit une note comprise entre 55 % 
et 70 %). 

Cette certification vise de nombreuses cibles regroupées au travers de 9 thématiques : management, santé 
et bien-être, énergie, transport, eau, matériaux, déchets, occupation du sol et écologie, pollution. Une 
pondération est attribuée à chacune de ces thématiques ce qui permet d’obtenir une note globale pour le 
projet en pourcentage. 

Cette démarche permettra à terme de certifier la performance environnementale du projet de construction. 
Comme toute certification environnementale, l’objectif de BREEAM est d’inciter au dépassement des 
règlementations et des pratiques les plus courantes pour l’amélioration du parc bâti. Le référentiel BREEAM 
a été créé au Royaume-Uni en 1990. Depuis 2008, il existe une version Internationale pour les bâtiments 
en Europe.  
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2. CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET 

 

PERIMETRE ET DESCRIPTION DU PROJET 

 

La MRAe recommande de préciser le périmètre de l’aménagement de la zone d’activités des Plans et de 
décrire les travaux d’extension du réseau d’assainissement collectif nécessaires à la desserte de la zone de 
projet et leurs incidences sur l’environnement. 

 

Conformément aux documents de planification supérieurs (DTA, SCOT), la commune de Rognac projette 
de développer une zone d’activités sur le site des Plans. La volonté de la commune est que cet 
aménagement présente une qualité architecturale, environnementale et paysagère à même d’engager la 
mutation urbaine de la zone industrielle Nord dont l’aspect globalement délaissé n’est pas de nature à attirer 
les investisseurs. Ces attendus sont formalisés dans le PLU de la commune au travers des Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) couvrant l’ensemble du site des Plans.  

Les OAP du PLU de Rognac visant la future zone d’activité des Plans couvre un périmètre d’une soixantaine 
d’hectares compris entre la RD21 au Sud, la voie ferrée à l’Est et au Noird et la « ZI Nord » à l’Ouest (voir 
plan ci-dessous) et ambitionnent notamment le renouvellement urbain des emprises dédiées au stockage 
de véhicule (Frange Nord-Est du secteur). 

 

Secteur de la future zone des Plans (source : PLU de Rognac – OAP) 
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Pour amorcer l’aménagement de la future zone des Plans et permettre à terme l’atteinte des objectifs fixés 
dans les différents documents de planification et d’urbanisme, la commune de Rognac a demandé à la SAS 
Rognac Business Parc de développer un parc d’activités sur les terrains dont elle avait la maîtrise foncière : 
soit une douzaine d’hectares au Nord de la RD21 et à l’Ouest de l’avenue Clément Ader.  

Le projet retenu par SAS Rognac Business Parc et la commune de Rognac, au terme de plusieurs années 
d’études, consiste à urbaniser 6 hectares et à maintenir des milieux naturels sur une surface équivalente de 
manière à éviter, réduire et compenser les incidences de l’aménagement sur la faune et la flore. 

 

Emprises du parc d’activités porté par Rognac Business Parc et des mesures ERC associées 
(respectivement en bleu et en jaune) au sein du périmètre de la future zone des Plans (pointillés rouges) 

(source : étude d’impact du parc d’activité) 

 

Les modalités de réalisation complète de la future zone des Plans n’est pas connu à ce jour, ni en terme de 
consistance d’aménagement, ni en terme de calendrier.  

Néanmoins, compte tenu des prescriptions du PLU (paysage notamment) et des enjeux environnementaux 
(et plus particulièrement écologiques) identifiés dans le cadre des études du parc d’activités porté par 
Rognac Business Parc, une évaluation des incidences environnementales du projet global a été réalisée et 
est présentée au chapitre F de l’étude d’impact. La présente étude d’impact permettra aux futurs porteurs 
de projet d’aménagement sur le secteur des Plans d’évaluer les incidences environnementales de leurs 
opérations et du projet global. 

 

Le secteur des Plans est identifié parmi les « parcelles vouées dans le futur au raccordement au réseau 
public d'assainissement » dans le zonage d’assainissement collectif de la commune de Rognac. 

Dans le cadre du projet d’aménagement, il est prévu de créer un réseau d'eaux usées. Le réseau principal 
de collecte des eaux usées à créer sera en Ø200 PVC et sera raccordé au réseau existant à l’Est, à 
l’extrémité Sud de l’avenue Clément Ader. Etant donnée la topographie du terrain aménagé (pente 
descendante de l’Est vers l’Ouest), un système de refoulement sera mis en place pour permettre le rejet au 
fil d’eau existant du réseau d’assainissement. 
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3. ANALYSE DE INCIDENCE ET PRISE EN COMPTE DE 

L’ENVIRONNEMENT PAR LE PROJET 

 

MILIEU NATUREL Y COMPRIS NATURA 2000 

 

Soumise à l’autorité environnementale dans le cadre de la demande de permis d’aménager, l’étude d’impact 
a été finalisée avant les dossiers relatifs aux milieux naturels (demande de dérogation vis-à-vis de la 
protection des espèces et évaluation Natura 2000 notamment). De ce fait, l’étude d’impact a du s’appuyer 
sur certaines données partielles et conclusions intermédiaires. Les dossiers d’évaluation spécifique en 
question, finalisés en novembre 2021, pourront être mis à la disposition du public pour une information 
exhaustive.  

Sur les quelques 200 pages de l’étude d’impact une quarantaine sont consacrées aux milieux naturels alors 
que les dossiers de demande de dérogation à la protection des espèces et d’évaluation des incidences 
Natura 2000 comptent respectivement 276 et 85 pages. Le travail de synthèse de ces évaluations 
spécifiques est certainement perfectible mais il reflète avant tout l’ambition de rendre l’évaluation 
environnementale du projet accessible au plus grand nombre (la vocation de l’étude d’impact étant 
d’informer le public sur les incidences prévisibles sur l’environnement d’un projet d’aménagement). 

 

 

La MRAe recommande de mener des inventaires de terrain complémentaires et ciblés sur le Lézard ocellé.  

 

Le Lézard ocellé (Timon lepidus) est une espèce protégée à enjeu fort présente sur la commune de Rognac 
selon la bibliographie exploitée dans le cadre de la préparation des inventaires écologiques.  

Des prospections ciblées sur le lézard Ocellé ont donc été menées par le bureau d’étude ECOTER. Les 
milieux naturels du site des Plans s’avèrent être peu favorables à cette espèce dont la présence est 
néanmoins possible, notamment du fait de la présence de quelques gîtes potentiels. Malgré ces 
prospections, aucun Lézard ocellé n’a été observé. L’espèce est considérée absente de la zone d’étude. 

On soulignera néanmoins que le maître d’ouvrage prévoit une mesure compensatoire MC03 « achat 
d’unités compensatoires Cossure » visant à compenser les impacts résiduels du projet sur l’Outarde 
Canepetière et l’Alouette des champs, la mise en œuvre de cette mesure sera favorable au Lézard ocellé.  

 

 

La MRAe recommande également de réévaluer l’enjeu local de conservation pour l’Outarde canepetière de 
« faible » à « modéré ». 

 

L’analyse produite par le bureau d’étude ECOTER conclu à l’identification d’impacts résiduels significatifs 
pour cette espèce. En effet, malgré la mise en place de mesures limitant l’artificialisation du site et la 
dégradation des habitats naturels non impactés par le projet, la configuration des espaces évités ne 
permettra plus à l’Outarde canepetière d’utiliser le site. 

Des mesures de compensation sont donc programmées (voir § précédent) avec un ratio de 3 pour 1 
(équivalent à celui de l’Alpiste paradoxal dont l’enjeu local de conservation est évalué à fort). 

La réévaluation de l’enjeu local de conservation de l’outarde Canepetière n’aurait pas d’incidence sur les 
mesures retenues par Rognac Business Parc dans le cadre de son aménagement.  
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La MRAe recommande :  

- d’identifier (nature, type, durée et portée), de quantifier et de hiérarchiser l’ensemble des impacts bruts du 
projet sur les habitats naturels et les espèces. 

-  de définir précisément les mesures prévues pour éviter et réduire les impacts du projet sur les habitats 
naturels et les espèces. 

- de quantifier et de hiérarchiser les impacts résiduels du projet sur l’ensemble des habitats  naturels et des 
espèces, afin de déterminer les pertes de biodiversité. 

- de reprendre le dimensionnement des mesures compensatoires au regard des pertes de biodiversité 
induites par le projet et de les détailler afin d’expliciter les gains écologiques. 

 

Le dossier de demande de dérogation à la protection des espèces établi par le bureau d’étude ECOTER 
pour la SAS Rognac Business Parc développe successivement l’ensemble des étapes nécessaires pour 
évaluer le besoin de mesure d’évitement, de réduction et de compensation afin que la réalisation du projet 
n’entraine pas de perte nette de biodiversité. Ce dossier de près de 280 pages, qui a été monté en 
concertation avec le service Biodiversité Eau et Paysage de la DREAL PACA et qui lui sera soumis 
probablement avant la fin 2021, développe le synopsis suivant après un exposé exhaustif des résultats des 
expertises naturalistes réalisées :  

- Analyse des impacts prévisibles sur les espèces protégées : définition des impacts bruts  
- Mesures d’atténuation des impacts : mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement 
- Analyse des impacts résiduels : évaluation des impacts résiduels et du besoin compensatoire 
- Mesures de compensation  

 

Quelques extraits du dossier de demande de dérogation à la protection des espèces sont présentés ci-
dessous pour illustrer ces différentes étapes de la démarche. L’exemple de l’Outarde canepetière, qui 
bénéficie de mesures de compensation, a été retenue pour développer la démarche jusqu’à son terme. On 
se reportera au dossier de demande de dérogation à la protection des espèces pour le détail de la démarche 
et les évaluations propres à chacune des espèces protégées et chacun des cortèges d’espèces protégées 
concernés par le projet d’aménagement. 

- Evaluation de l’impact brut sur le cortège d’oiseaux en halte migratoire ponctuelle et hivernage 
(Outarde canepetière, Oedicnème criard, Alouette des champs) : « Le projet détruira 6 ha sur les 23 
ha de milieux d’hivernage et halte migratoire pour de nombreuses espèces dont l’Outarde 
canepetière. Il est probable qu’au regard de la faible superficie non impactée, l’Outarde canepetière 
ne réutilise pas le site. » 

- Mesures de réduction des impacts : « MR01 : Conduite de chantier en milieu naturel, MR11 : 
Gestion des espaces naturels en phase exploitation et  MR12 : Prise en compte des milieux naturels 
lors des sondages archéologiques » 

- Caractérisation des impacts résiduels : « Malgré la mise en place de mesures limitant 
l’artificialisation du site et la dégradation des habitats naturels non impactés par le projet, les espaces 
évitées ne permettront plus à l’Outarde canepetière d’utiliser le site. L’Alouette des champs et 
l’Oedicnème criard pourront quant à eux s’en accommoder. Ainsi, des impacts résiduels significatifs 
(modérés) sont envisagés uniquement pour l’Outarde canepetière : destruction / dégradation de 6 
ha d’habitat, dérangement de 17 individus (en lien avec la perte d’habitat) » 

- Mesures de compensation : « Afin de compenser les impacts résiduels sur l’Outarde canepetière et 
l’Alouette des champs, il est prévu l’achat de 12 unités compensatoires (UC) de ‘’l’opération 
Cossure’’ auprès de la CDC Biodiversité. Chaque UC est une offre de service globale comprenant 
la maîtrise foncière, les travaux de restauration, la gestion et le suivi sur 30 ans d’1 ha de terrain. » 
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La MRAe recommande de reprendre l’évaluation des incidences Natura 2000 afin d’analyser les incidences 
du projet sur l’ensemble des espèces avérées ou fortement potentielles qui ont justifié la désignation des 
quatre sites Natura 2000 environnants, eu égard aux objectifs de conservation. 

 

Les incidences du projet sur le réseau Natura 2000 ont été initialement évaluées sur la base des inventaires 
écologiques menées par le bureau d’étude ECOTONIA en 2017. Une mise à jour de cette évaluation 
d’incidence a été produite à l’automne 2021 dans le cadre de la déclaration « loi sur l’eau » en intégrant les 
données des inventaires écologiques réalisés en 2020 par le bureau d’étude ECOTER. Cette mise à jour 
de l’évaluation d’incidence Natura 2000 présente en particulier un approfondissement des effets potentiels 
du projet sur les espèces d’intérêt communautaire considérées individuellement en intégrant les mesures 
ERC retenues.  

On rappellera que l’évaluation des incidences Natura 2000 du projet de parc d’activités vise trois Zones de 
Protection Spéciale (ZPS) :  

- FR 9312009 : « Plateau de l'Arbois », à 3.2 km de l’aire d’étude ; 
- FR 9312005 : « Salines de l'Étang de Berre », à 6.3 km de l’aire d’étude ; 
- FR 9310069 : « Garrigues de Lançon et Chaînes alentour », à 8.6 km de l’aire d’étude. 

et une Zone Spéciale de Conservation (ZSC) : 

- FR 9301597 : « Marais et zones humides liés à l'étang de Berre », à 9.8 km de l’aire d’étude. 

Les conclusions présentées dans le dossier d’étude d’impact correspondent aux résultats de l’évaluation 
d’incidence initiale sur le réseau Natura 2000. Les résultats de l’évaluation d’incidence mise à jour relatifs 
aux espèces d’intérêt communautaire sont présentés ci-dessous. Dans les deux cas les évaluations 
réalisées concluent que la réalisation du projet porté par la SAS Rognac Business Parc aura une incidence 
négligeable sur les sites Natura 2000 environnants.  

 

Les espèces d’intérêt communautaires dont la présence est avérée sur le site d’étude sont l’Outarde 
canepetière, l’Œdicnème criard, le Martin-pêcheur d’Europe, le Milan noir et le Minioptère de Schreibers. Le 
Guêpier d’Europe n’est pas cité à l’annexe I de la directive Oiseaux et le Rollier d’Europe n’a été observé 
qu’en vol (migration sans halte). 

4 espèces d’oiseaux ont fait l’objet d’évaluation :  

- concernant l’Outarde canepetière et l’Œdicnème criard, le projet détruira 6 ha sur les 23 ha de 
milieux d’hivernage et halte migratoire, il est probable qu’au regard de la faible superficie non 
touchée par le projet, l’Outarde canepetière ne réutilise pas le site ;  

- concernant le Milan noir, la réalisation du projet entraînera une dégradation de zone de chasse 
induite par le morcellement du territoire ;  

- concernant le Martin-pêcheur d’Europe, le projet n’aura pas d’incidence sensible. 

De plus, une unique espèce de chauve-souris, le Minioptère de Schreibers, a été contactée sur le site en 
transit ponctuel. La réalisation du projet risque de dégrader l’un de ses corridors de déplacement. Cependant 
comme des corridors nord-sud présents dans la zone d’étude sont préservés, il n’y aura pas d’incidence 
notable sur le déplacement de l’espèce. 

En l’absence de mesure d’atténuation, les incidences du projet sur les espèces d’intérêt communautaire 
sont considérées comme modérés pour l’Outarde canepetière, faibles pour l’Œdicnème criard, le Milan noir 
et le Minioptère de Schreibers et négligeables pour le Martin-pêcheur d’Europe.  

Concernant l’Outarde canepetière et l’Œdicnème criard, malgré la mise en place de mesures limitant 
l’artificialisation du site et la dégradation des habitats naturels non touchés par le projet, les espaces évitées 
ne permettront plus à l’Outarde canepetière d’utiliser le site. L’Œdicnème criard pourra quant à lui s’en 
accommoder. Des incidences résiduelles persistent donc pour l’Outarde canepetière qui risque de ne pas 
recoloniser le site. Ainsi, une mesure de compensation sera mise en place (achat d’UC Cossure).  

Sous réserve de la bonne application des mesures d’évitement et de réduction d’impact, d’encadrement 
écologique des travaux et de la réalisation des mesures d’accompagnement et surtout des mesures de 
compensation, le projet ne nuira pas au maintien - dans un état de conservation favorable - des espèces 
concernées, au sein de leur aire de répartition naturelle   
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DEPLACEMENTS ET NUISANCES ASSOCIES - GENERALITES 

 

Dans son avis concernant l’évaluation environnementale du projet de parc d’activités au sein de la zone des 
Plans, la MRAe formule un certain nombre de remarques concernant les déplacements, leurs effets sur la 
qualité de l’air, l’ambiance acoustique et le changement climatique ainsi que leurs évolutions prévisibles à 
moyen terme (vingt ans après mise en service).  

Il convient, avant de développer les réponses à ses différentes remarques, de rappeler que si le projet de 
parc d’activité profitera de l’excellente accessibilité routière du site des Plans (A7, RD21, RD113), il ne 
constitue pas un projet de déplacement mais un projet de développement économique et il n’aura qu’une 
incidence très réduite sur les volumes de trafic supportés par ces axes.  

D’autre part, il est très délicat de faire des projections fiables en terme d’évolution du trafic (et des nuisances 
induites) car les évolutions passées ne peuvent plus aujourd’hui servir de référentiels. En effet, tant en terme 
de flux de circulation que de composition du parc automobiles (les deux principaux critères contribuant aux 
nuisances liées au trafic automobile) les évolutions à venir sont difficiles à préciser :  

- flux de circulations : l’Etat et les collectivités développent des mesures pour réduire la part de 
l’automobile dans les déplacements du quotidien et les émissions de gaz à effet de serre induites 
dont l’ampleur des effets sont liés à de multiples facteurs, la crise sanitaire COVID modifiera 
durablement les habitudes de travail et de consommation (et donc de déplacement), etc… 

- composition du parc automobile : la direction générale de l’énergie et du climat du ministère de la 
transition énergétique estime que le parc automobile VL, qui est composé à 98 % de véhicules 
thermiques en 2020, va évoluer avec, aux échéances 2030, 2040 et 2050, respectivement 81%, 
66% et 57% de véhicules thermiques (source : « projections climat et énergie à 2050 – synthèse du 
scénario « avec mesures existantes 2012 (AME-2021) »). Le scénario « avec mesures 
supplémentaires » (AMS) qui permet d’atteindre l’objectif de la France de neutralité carbone à 
l’échéance 2050 – scénario de référence de la Stratégie Nationale Bas Carbone – prévoit que 100 % 
des véhicules particuliers neufs vendus n’émettent pas de gaz à effet de serre dès 2040. Si la vitesse 
de transition vers des véhicules non polluants fait débat, l’évolution attendue du parc automobile va 
modifier considérablement les nuisances liées à la circulation : les véhicules électriques et hybrides 
sont beaucoup plus silencieux et largement moins polluant que les véhicules thermiques.  

Les nuisances induites par les déplacements (bruits, qualité de l’air, GES) devraient ainsi selon toute 
vraisemblance diminuer sensiblement dans les années à venir du fait de la mise en œuvre de 
politiques visant à répondre aux objectifs de la France en terme de lutte contre le changement 
climatique (réduction des circulations automobiles, augmentation de la part des véhicules électriques dans 
le parc automobile). 
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DEPLACEMENTS 

La MRAe recommande de compléter l’état initial par une caractérisation du trafic et des conditions de 
circulation actuels sur les axes routiers principaux, et de reprendre l’étude afin d’étudier les flux et les 
caractéristiques du trafic sur les axes principaux (avec et sans projet) à la mise en service du projet et vingt 
ans après la mise en service. 

 

Des comptages routiers ont été effectués en mars 2018 sur une semaine dans le cadre des études de 
conception du parc d’activité Rognac Business Parc, la carte suivante présente le résultat de ces 
comptages :  

 

Des études de trafic approfondies ont été réalisées en 2018 sur la base de ces comptages et du plan de 
composition du projet de l’époque qui couvrait alors une superficie de l’ordre de 12 ha et comptait différentes 
activités commerciales et de restauration induisant des circulations de clients. Les modalisations de trafic 
avaient notamment pris comme hypothèses des ratios de trafics générés aux heures de pointes de 3 
véhicules / 100 m² de bureaux le matin, 2,5 véhicules / 100 m² de bureaux le soir, 1 véhicule / 100 m² de 
commerces. Une croissance du trafic de 1 % par an avait été retenue.  

Ces comptages, réalisés avant l’émergence de la COVID-19, et des épisodes de confinement et de 
restriction des déplacements qui en ont découlé, et les hypothèses de croissance retenues (1% par an) 
constituent vraisemblablement des hypothèses maximalistes en 2021.  

Ces études avaient comme objectif de définir une conception de l’accès à la future zone d’activités qui 
n’impacte pas la circulation des voies environnantes et notamment de la RD21, qui relie l’A7 à la RD113 et 
constitue de fait une axe de déplacement structurant. Les différentes modélisations ont permis de garantir 
que la création de l’accès à la zone d’activité face à l’accès de l’entreprise Promotrans n’aurait pas 
d’incidence à long terme sur la circulation de la RD21.  

 

Si le plan de composition du parc d’activités a été très largement réduit (6 ha urbanisés au lieu de 12 
initialement), le maître d’ouvrage n’a en revanche pas modifié le carrefour d’accès au parc d’activité, ni sa 
configuration, ni sa localisation. Il n’a donc pas été utile de réviser les études de trafic initiales.  

Les estimations des circulations quotidiennes au sein du parc d’activité ont néanmoins fait l’objet d’une 
évaluation pour vérifier les dispositions réglementaires s’appliquant au projet. Sur la base du nombre des 
surfaces de bureau prévus dans le projet révisé : 7305 m² de bureau  220 véhicules à l’HPM (heure de 
pointe du matin)  1466 véhicules en TMJO (trafic journalier). Il a été donc estimé que le trafic induit par 
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l’aménagement serait de l’ordre de 1500 véhicules / jour, ce qui est en cohérence avec les emplois attendus 
au sein du parc d’activités et le nombre de places de stationnement prévues (respectivement 300 et 260).  

 

 

QUALITE DE L’AIR 

La MRAe recommande de compléter l’état initial de la qualité de l’air par une campagne de mesures et par 
le recensement de la population potentiellement exposée à la pollution atmosphérique associée au projet. 

La MRAe recommande d’évaluer l’impact, sur la qualité de l’air, du trafic induit par le projet, sur la base de 
données de trafics (avec et sans projet) à l’horizon de la mise en service et vingt ans après. La MRAe 
recommande également de prévoir, si nécessaire, des mesures d’évitement ou de réduction pour ne pas 
aggraver les risques sanitaires. 

 

Les projets d’infrastructure de transport doivent faire l’objet d’étude Air / Santé évaluant leurs effets en terme 
de qualité de l’air et de risque sanitaire. La note méthodologique sur les études d’environnement dans projets 
routiers précise les études à entreprendre en fonction de la configuration du site d’étude et des trafics 
attendus à l’horizon d’étude. Quatre types de niveau d’études sont développés dans ce cadrage 
méthodologique :  

- l’étude de niveau I est la plus approfondie, elle comprend notamment la qualification de l’état initial 
par des mesures in situ, l’analyse des coûts des pollutions et nuisances induits pour la collectivité, 
l’étude détaillée des effets du projet sur la santé (excès de risque sanitaire individuels et collectifs)… ; 
ce niveau d’étude s’applique pour des projets routiers destinés à des trafics importants (supérieur à 
25 000 veh / j) et traversant des secteurs densément peuplées (10000 hab/km²). 

- l’étude de niveau IV est la moins détaillée, elle n’implique pas de mesure ou de modélisation mais 
uniquement un état initial sommaire (présentation des émissions de polluant au sein de l’air d’étude 
et des données disponibles en terme de suivi de la qualité de l’air) et le rappel des effets de la 
pollution atmosphérique ; ce niveau d’étude s’applique au projet s’inscrivant dans des territoires sans 
bâti. 

En appliquant les critères de définition des niveaux d’étude de la note méthodologique sur les études 
d’environnement dans projets routiers, à la voie d’accès du parc d’activité, celle-ci relèverait d’une étude de 
niveau III incluant : l’estimation des émission de polluants dans l’aire d’étude, la qualification de l’état initial 
avec « la réalisation éventuelle de mesure in situ », l’analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances, 
le « rappel sommaire » des effets de la pollution atmosphérique sur la santé, la végétation et le sol.  

 

L’aménagement dont l’évaluation environnementale a été visée par la MRAe n’est pas un projet 
d’infrastructure de transport mais un projet de zone d’activité dont l’accès sera une route de 250 mètres de 
long implantée dans un secteur agricole non bâti.  

Cependant, la qualité de l’air constituant un sujet de préoccupation sur le pourtour de l’Etang de Berre, la 
problématique Air / Santé a été abordée avec la DREAL en avril 2018 lors d’une réunion de cadrage. 
Comme le parc d’activités projeté sur la zone des Plans ne doit pas accueillir d’activités industrielles 
susceptibles d’émettre des polluants atmosphériques, il avait été convenu que la réalisation de mesure in 
situ ne serait pas nécessaire. 

L’étude d’impact du projet a cependant évalué les différents effets potentiels du projet sur la santé ainsi que 
les effets sur la santé des usagers du parc d’activités de la proximité de la RD21 (notamment pour répondre 
aux attentes de la DREAL formulée dans son arrêté n°AE-F09321P0144 du 09/06/2021). Comme le projet 
n’est pas soumis à une étude Air / Santé, les risques liés à l’exposition des populations aux polluants émis 
par la circulation sur la RD21 sont évalués dans le projet par analogie à un projet similaire. 

La population potentiellement exposée à la pollution atmosphérique associée au projet est très limitée car 
on ne compte que cinq bâtiments d’habitation dans la zone d’influence du projet, le long du chemin des 
Plans. La configuration du projet de parc d’activité tourné vers l’Est limite d’autant les nuisances induites 
pour ces habitations : les bâtiments A et B faisant écran aux nuisances liées à la desserte du parc d’activités, 
seul le stationnement d’une partie du bâtiment A se fera à l’extrémité Nord-Ouest du site. 
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BRUIT  

La MRAe recommande de compléter l’état initial du bruit par une campagne de mesures. 

La MRAe recommande d’évaluer, à l’aide d’une modélisation acoustique, l’impact du trafic induit par le 
projet, sur les futurs salariés du site et les populations riveraines au sud du projet (au lieu-dit les Pugettes), 
à partir de données de trafic (avec et sans projet, aux horizons de la mise en service et vingt ans après). 

 

Du fait des caractéristiques de son projet et de son site d’implantation (parc d’activité à vocation tertiaire et 
artisanale dans un environnement largement soumis au bruit des infrastructures de transport – voir ci-
dessous), le maître d’ouvrage n’a pas jugé nécessaire de faire réaliser de campagne de mesures 
acoustiques au stade de l’état initial de l’environnement. En effet, la cartographie de l’environnement sonore 
ci-dessous met en évidence un contexte acoustique d’ores et déjà très dégradé par les infrastructures de 
transport.  

 
Cartographie de l’environnement sonore – carte de multi-exposition (Lden 24h) – ville de Rognac (2010) 

Une campagne de mesure in situ permettrait de qualifier l’ambiance sonore initiale et de caler un modèle 
acoustique afin de modéliser la situation projetée et de dimensionner les protections acoustiques à implanter 
le long des futures infrastructures de transport  

Compte tenu de l’absence de bâti au droit de la future voirie d’accès au parc d’activités aucune protection 
acoustique ne serait être nécessaire. De plus, les modestes circulations attendues, tant en terme de 
volume : 1500 v/j que de vitesse : 50 km/h, laissent imaginer que le projet aura une contribution sonore très 
faible dans un contexte d’ores et déjà très bruyant. Enfin, quand bien même des protections acoustiques 
auraient été nécessaires, des protections de façade auraient été mises en œuvre pour des questions 
d’insertion paysagères et écologiques.  

Par ailleurs, le maitre d’ouvrage n’a pas réussi à identifier de prestataire acousticien en mesure de réaliser 
une campagne de mesures acoustique in situ avant la mi-janvier. Le maître d’ouvrage propose en 
contrepartie de faire réaliser des mesures acoustiques spécifiques pour vérifier que le projet, tant en phase 
construction qu’en phase exploitation, respecte bien la réglementation liée au bruit de voisinage.  

 

Du fait de son implantation au Nord de la RD21, il est très probable que l’aménagement projeté face écran 
aux bruits de la RD21 et permette ainsi une légère amélioration de l’ambiance acoustique au niveau des 
habitations situées le long du chemin des Plans (habitations qui resteront cependant soumises au bruit 
provenant de la bretelle RD21 / RD113). Les circulations au sein du parc d’activité n’impacteront quasiment 
pas ces habitations car l’extrémité Nord-Ouest du parc d’activité ne permet de desservir que la partie Nord 
du bâtiment A (de l’ordre de 10 % des emplois prévus et donc du trafic attendus à l’échelle du projet).  

L’exposition acoustique du secteur des Pugettes implanté en bordure immédiate de la RD21 derrière un 
mur antibruit ne sera pas modifiée par le parc d’activités et sa voie d’accès (situés de l’autre côté de laRD21).  

Les bâtiments construits dans le cadre du projet feront l’objet d’isolation phonique adaptée à la proximité 
d’infrastructure de transport bruyante (RD21 et voie ferrée, respectivement catégories 2 et 1).  
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LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE – EMISSION DE GAZ A EFFET DE SERRE 

La MRAe recommande d’évaluer la contribution du projet aux émissions de gaz à effet de serre, en phases 
de travaux et d’exploitation, et de mettre en œuvre la démarche « éviter, réduire, compenser ». La MRAe 
recommande également d’effectuer une analyse par rapport à une situation « sans projet ». 

 

Le maître d’ouvrage n’a pas été en mesure de produire un bilan carbone de l’aménagement projeté ou une 
évaluation fiable des émissions de GES des phases travaux et exploitation du projet dans le délai de 
réponse à l’avis de la MRAe.  

Concernant la phase exploitation plus spécifiquement, il est possible d’avancer que les emplois créés au 
sein du parc d’activité présenteront un bilan carbone bien meilleur que les emplois industriels existants aux 
environs (Rognac et communes avoisinantes). En effet, bien que les entreprises qui s’installeront au sein 
du parc d’activités des Plans ne soient pas encore connues et donc que les émissions de GES associées à 
l’exploitation du parc d’activité ne peuvent pas être précisément définies, au regard des activités présentes 
autour de l’étang de Berre (pétrochimie et logistique), il est certain que les activités qui prendront place au 
sein du futur aménagement seront moins « carbonées » que celles des autres zones d’activités du secteur. 

 

 

LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE – ENERGIES RENOUVELABLES 

La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact par les conclusions de l’étude de faisabilité sur le 
potentiel de développement en énergies renouvelables de la zone, et par une description de la façon dont 
il en est tenu compte. 

 

L’étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables sur le potentiel de 
développement en énergies renouvelables a été réalisée en 2018. Cette étude a mis en évidence les 
besoins suivants :  

- très peu de besoins en eau chaude sanitaire,  
- des besoins en chaud pour l’ensemble des bâtiments,  
- des besoins en froid sur certains bâtiments, notamment pour les bureaux, 
- des besoins en électricité qui peuvent fortement varier suivant les activités installées : 

L’ensemble des énergies a été parcouru, les sources énergétiques exploitables ont été approfondies : il 
s’agissait notamment de l’électricité photovoltaïque, du solaire thermique, de la géothermie, de de la 
cogénération et du bois énergie. 

Malgré un investissement initial important et une production intermittente, la maîtrise d’ouvrage a prévu 
d’installer des panneaux photovoltaïques en toiture des futurs bâtiments du parc d’activité. 
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GESTION DES EAUX 

La MRAe recommande de mener une réflexion sur la gestion des eaux pluviales à l’échelle de 
l’aménagement global de la zone des Plans et de reprendre, le cas échéant, la définition des dispositifs de 
gestion des eaux pluviales. 

 

Comme la mutation globale de la zone des Plans est assujettie à différentes activités et différents 
propriétaires fonciers, la mairie de Rognac a décidé d’amorcer ce processus en confiant l’aménagement 
des parcelles qu’elle possédait à la société Rognac Business Parc.  

L’aménagement retenu, du fait de contraintes écologiques notamment, se situe dans la partie aval de la 
zone des Plans. Comme il n’est pas souhaitable de gérer les eaux pluviales dans un secteur soumis à 
inondation, les terrains situés à l’Ouest du chemin des Plans ne peuvent pas prendre cette vocation. De ce 
fait, l’aménagement du parc d’activité Rognac Business Parc ne peut être réalisé qu’à condition que les 
eaux pluviales soient gérées à la parcelle. 

 

La MRAe recommande de présenter les dispositifs de rabattement de nappe (en phase de chantier) et 
constructifs (phase d’exploitation) à mettre en place, pour prévenir le risque de remontée de nappe d’eau 
souterraine. 

 

Le maître d’ouvrage s’engage à ne pas mettre en œuvre de dispositifs de rabattement de nappe pour la 
construction du parc d’activités. Les dispositifs constructifs destinés à prévenir des inondations et 
déformations liées au phénomène de remonté de nappe n’ont pas encore été arrêtés par les architectes en 
charge de l’aménagement.  

 

 

PAYSAGE 

La MRAe recommande de justifier la prise en compte des prescriptions du PLU en matière de paysage, 
notamment de l’orientation d’aménagement et de programmation. 

 

Compte tenu des zones écologiques maintenues le long de l’avenue Clément Ader, une large percée 
visuelle sera maintenue le long de cet axe qui constituera une ouverture vers le Nord (chaine de la Fare : 
massif de Lançon) pour les usagers de la RD21 dont les perceptions vers le Sud sont inexistantes du fait 
des murs de protections acoustiques en place). Ce vaste dégagement visuel donnera en outre de la lisibilité 
à l’accès au secteur des Plans. 

L’implantation du parc d’activités à l’extrémité Sud-Ouest de la zone des Plans l’inscrira dans la continuité 
paysagère de la ZI Nord pour les usagers de la RD21 en provenance de l’Ouest. Les bâtiments projetés 
font moins de 11 m de hauteurs et ne masqueront ainsi aucunement les perceptions paysagères depuis le 
point haut situé au niveau de l’échangeur RD21 / RD113. Les usagers continueront de bénéficier d’un 
panorama grandiose sur le massif de l’Arbois sur leur itinéraire. L’implantation du parc d’activité aura 
principalement pour conséquence de rythmer leur cheminement en séquences successives (alors 
qu’actuellement le paysage se ferme de manière plus ou moins continu et progressive) : vue panoramique 
à 360° au niveau de l’échangeur RD21 / RD113, réduction du champ visuel au niveau du chemin des Plans 
avec les barres rocheuses de l’Arbois en ligne de mire, nouveau dégagement visuel sur un linéaire d’une 
centaine de mètres avant l’avenue Clément Ader avant que ponts, reliefs et végétation empêchent les 
perceptions lointaines.  

Enfin, du point de vue des usagers du parc d’activité, l’ouverture globale de l’aménagement vers l’Est et le 
Nord offrira de beaux dégagements visuels les massifs de l’Arbois et de Fare / Lançon. Les nombreux et 
divers équipements industriels implantés à l’Ouest ne seront ainsi visibles que lors de l’entrée sur le parc 
d’activités (ZI Nord au premier plan puis silos et réservoirs d’hydrocarbures sur les hauteurs). 
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Le plan de composition du parc d’activités, notamment du fait des zones naturelles qui sont conservés et 
des dimensions modestes des bâtiments, respecte les prescriptions du PLU car :  

- il maintien de vastes espaces libres non artificialisés permettant de larges dégagements visuels le 
long de la RD21 et de l’avenue Clement Ader,  

- il offrira des percées visuelles notamment sur le massif de l’Arbois pour les usagers du parc 
d’activité,  

- il prévoit l’utilisation de matériaux de construction durable (certification environnementale).  

 

Les photomontages produits à ce jour visent à présenter le projet envisagés dans le cadre des permis 
d’aménager / de construire. Ils ont donc pour objectif de montrer les différents éléments de composition 
urbaine et non de valoriser les percées paysagères depuis et entre les bâtiments. 

Le schéma ci-dessous caractérise les perspectives depuis différentes localisation au sein du parc d’activité : 
en jaune les perceptions lointaines sur le massif de l’Arbois et en rouge la perception d’entrée du parc 
d’activité avec le paysage industriel en arrière-plan.  
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EFFETS CUMULES 

La MRAe recommande de compléter l’analyse des effets cumulés afin : 

- de prendre en compte tous les projets ayant fait l’objet d’un avis publié par la MRAe (sur les communes 
de Rognac, Velaux et Berre l’Étang notamment) ; 

- d’évaluer les incidences notables que le projet est susceptible d’avoir sur le risque d’inondation, résultant 
du cumul des effets avec la zone industrielle Nord ; 

- de quantifier et d’agréger les effets pour déterminer l’impact global. 

 

L’analyse des effets cumulés a été réalisée conformément à la réglementation en vigueur. Les autres projets 
existants ou approuvés et susceptibles, de par leur consistance et leur localisation, d’engendrer des effets 
cumulés avec la réalisation du parc d’activités Rognac Business Parc ont fait l’objet d’analyses. Ces 
analyses des effets du projet Rognac Business Parc cumulés aux effets des autres projets existants ou 
approuvés reposent sur les documents d’évaluation environnementale disponibles et sur notamment les 
avis de l’Autorité environnementale (en particulier dans le cas où l’étude d’impact n’a pas pu être collectée). 

La MRAe a identifié dans son avis plusieurs projets qui auraient dû selon son analyse être intégrés à 
l’analyse des effets cumulés. Ces différents projets présentent un caractère industriel (ICPE) et ont des 
incidences environnementales (risques technologiques, pollution) très différentes de celles du projet de parc 
d’activité (consommation d’espace, incidences sur les milieux naturels, insertion paysagère) ; comme les 
effets des projets sont très différents il n’y a pas d’effets cumulés (la notion d'effets cumulés se réfère à la 
possibilité que les impacts occasionnés par le projet s'ajoutent à ceux d'autres projets engendrant ainsi des 
effets de plus grande ampleur sur la zone d’étude . 

Par ailleurs la zone industrielle Nord et son exposition aux problématiques d’inondation constituent un 
élément de l’état initial de l’environnement et n’a donc pas à être pris en compte dans l’évaluation des effets 
cumulés. Le système de gestion des eaux pluviales a été conçu pour ne pas modifier le fonctionnement 
hydraulique du secteur par rapport à son fonctionnement actuel.  

 

 

 
 
 



 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

 


